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Observations à l'étape 3 soumises par la Communauté européenne 
 
Ce document contient des observations tardives sur les commentaires reçues après la date limite mais celles-
ci ont été soumises avant le 1er avril 2007.   

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

La Communauté européenne et ses États membres (CEEM) appuie l’élaboration d’un Code d’usage pour la 
prévention et la réduction de la contamination du vin par l’ochratoxine A.  

Le présent Code d’usage est basé sur le « Code de bonnes pratiques vitivinicoles en vue de minimiser les 
concentrations d’ochratoxine A dans les produits issus de la vigne » qui a été établi après des débats 
techniques approfondis.  

La Communauté européenne et ses États membres ne formulent aucune observation particulière sur l’avant-
projet et sont favorables à l’avancement du projet de code dans la procédure d’élaboration du Codex.  

Toutefois, la Communauté européenne et ses États membres constatent que la version française est la version 
originale et que la version anglaise appelle à une révision linguistique en vue de s’aligner sur la version 
française, par exemple dans le chapitre sur les « interventions à la vendange », où la phrase « it is 
recommended the following regulations be adhered to » n’est pas une traduction fidèle de « les actions 
suivantes sont recommandées ».   

F


